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NOTE DU SECXETAIRE GENE!3AL CONCEBNANT LES PRIVlIJ3GES ET 
JNNUNITES DU MZDIAT'EUR DE3 NATIONS UNIE3 A CHYPRE ET DE 

SON PERSONNEL 

Par des &hanges dfstincts de notes entre le Sacr&aire g&&al et les 
Gouvernexuents de Chypre, de la G&O~, du Royaume-Uni. et de la Turquie, 
respectivement, lesdits gouvernements ont aecept6 duaccorder au M&%ateur des 
Nations Unies B Chypre et B son personnelles priW.èges et immtites, exemptions 
et facilités accord& aux envox$s diplomtfques conforrn&mnt au droit 
Lnternatîonal, 

64908516 


